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Au nom de la gouvernance universitaire, le chef
d'établissement nommé signera désormais un
contrat de performance avec la tutelle. Ça, c'est une
révolution dans l'enseignement supérieur.
A y regarder de près, le mode de désignation à la
tête de l'une de nos universités ne change pas.
Comme à l'accoutumée, il est nommé à la discrétion
du politique. Par contre, là où il y a nouveauté, ce
sont les pouvoirs du chef d’établissement qui sont
renforcés, puisqu'il peut proposer trois noms pour
chaque poste de responsabilité académique. Autre-
ment dit, il choisit (presque) ses futurs collabora-
teurs. Enfin, le plus intéressant pour l'Institution,
c'est qu'il doit présenter une feuille de route éta-
blissant son programme d'actions. Vous devinez
que dans le cas où celle-ci n'est pas appliquée, eh
bien, on connaît la sanction. Un homme averti en
vaut deux.
Puisqu'on cherche la performance de nos universi-
tés, pourquoi alors n'avoir pas mis en place plus tôt
cette disposition qui est pourtant contenue dans
notre Constitution ? Mais, pour le clientélisme et le
copinage, pardi ! Il suffit de la garantie d'un para-
pluie solide, et tant que le "parrain" ne tombe pas
en disgrâce, le chef d'établissement universitaire
n'a pas besoin de justifier une quelconque perfor-
mance pour rester recteur  ou directeur général "à
vie". Même s'il n'en a pas les compétences. C'est
d'abord ça le pays. 
Maintenant que la bonne formule pour la moderni-
sation de la gouvernance de nos universités est
trouvée, on espère  en retour  que les nominations
tiendront aussi compte des facteurs de probité mo-
rale et professionnelle quoi... 

SOC IÉTÉ
R ETRA I T E  :  VE R S  D E S  L E NDEMAI NS  M E I L L E U R SOuvert la veille à Angondjé, le forum national sur la retraites'est achevé hier soir sur une série de recommandations,toutes allant dans le sens de l'amélioration du statut et de lavie du retraité. Le gouvernement s'engageant à les mettre enœuvre.

POL I T IQU E
S U R  LA  MÊM E  L IGN EEn visite de travail et d'amitié à Lomé, le président Ali Bongo On-dimba s’est entretenu avec son homologue togolais Faure Esso-zimna Gnassingbé. Occasion pour les deux dirigeants de marquerleur convergence de vues sur des sujets d'intérêt commun, ceuxliés à la paix et à la sécurité, par exemple.

20 ANS  D E  P R I SON  CONTR E  U N  PÉDOPH I L ELa Cour criminelle de Libre-ville s'est montrée impitoya-ble hier vis-à-vis de NordinOsseni Bigoundou, 28 ans,coupable de viols sur trois fil-lettes, âgées de 6, 9 et 12 ans.Il a été condamné à 20 ans deréclusion, dont quatre avecsursis et 10 millions de francsd'amende.

E DUCAT ION  :  L E  P R IVÉ  CON F E S S IONN E L  N ' E N  P E UT  P LU S  !Devant l'accumulation d'arrié-rés de frais de scolarité desélèves orientés par l’État, lesresponsables des établisse-ments privés confessionnelsmenacent, dès la rentrée pro-chaine, de faire payer ces der-niers de leur propre poche.   

POL I T IQU E
RHM : l'étape d'après

ECONOM I E
Masse salariale : la quadrature du cercle ?

J UST IC E
Libama, Biviga : encore 22 jours de prison

CF MOUNANA :  WE E K- E ND DE  SACR E  ?En cas de succès aux dépensd'Olympique de Mandji(match en retard de la 24ejournée), CF Mounana conser-verait son titre de championdu Gabon dès ce week-end,qui verra dans le même tempsse disputer quatre rencontresde l'ultime levée du National-Foot.
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Au sortir d'une audition au palais de justice, le directeur général de Foberd-Gabon, Mesmin Sigha,
a été placé hier après-midi en détention à la prison centrale de Libreville pour son implication
présumée dans l'importation et la livraison frauduleuse de 20 000 tonnes de ciment à son en-
treprise par le groupement Sericom Gabon, propriété de l'homme d'affaires italo-franco-guinéen
Guido Santullo (L'Union d'hier). Une audience en cabinet doit se tenir dans une dizaine de jours.
A noter l'incarcération, dans les mêmes conditions, de son collègue de BM Transit, Bouassa Sa-
melon, et d'Eddy Balldrichi Vokeng, déclarant de Sotrasgab.

FOBERD-GABON : LE DÉGÉ
EN PR ISON !
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